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Anime du dcfir finccre de conlervcr foigncufcmcnt le dépôt de
Jii toi, de la morale chrétienne et de la difciplinc cccléfiaftiquc

dans le Diocèfe que la Divine Providence nous a confie, nous a-

vons cru devoir, cntr'autres chofes, foumettre à l'infpedion et au
jugement du Saint Siège les deux Mandemcns que nous vous a-

vons adrcffcs depuis le commencement de notre Epifcopat; favoir,

celui du lo Décembre 1788 concernant la jurifdiétïon, et celui du
15 Avril, 1791 , relatif à la fjppreflion des fêtes, en déclarant po-
fitivemcnt que nous étions prêts à révoquer tout ce que Sa Sain-
teté* y trouvcroit de contraire aux règles canoniques ou de déia-

vantageux au bien géi.éral des fidèles nos Diocéfains.

Une raifon particulière de tranfmettre à la Cour de Rome îe der-

nier de ce:, deux Mandemens, étoit de lui faire connoître lesraifons

qui nous avoicnt prcfle de le p lier âi'ant d'avoir reçu fes réponfes à

notre confulmtion de l'année précédente touchant la fuppremon des

fêtes : et comme nous voulions jetter fur cette matière toute la

clarté pofliblc, nous y joignîmes le tableau des fêtes tel qu'il fe

trouve à la tête du Rituel de Qiiébec, avec des extraits des Man-
dem'^ns de nos illuftrcs PrédéceflTcurs, contenant les altérations et

modifications que les circonftanccs les avoient obligé d'apporter à

ce premier tableau.

Il a plu nu Souverain Pontife d'approuver les motifs qui nous

avoicnt porté a publier ces Mandemens, et même d'applaudir en

général à notre manière d'adminiftrcr ce Dioccfe. Nous vous rap-

porterons, avec {implicite et pour votre édification, les termes o-

bligeans dans lefquels s'en exprime Son Eminence Le Cardinal

Antonclli Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, avec

lequel nous entretenons nos relations immédiates, dans la lettre

dont il nous a honoré en date du 28 Novembre dernier. Pour é.

viter la longueur, nous nous en tiendrons à ce qu'il y a de princi-

pal.

•* No'ine prcccîara amiind ei cgregia optimi Vaflovls argumenta.
** funt omnem off'cnjioms ac fcanduli caufam fejiis pra-cipuè die-

" bits in tuâ DiiVccJi evitare^ tuariim cviinn pictati commoditatique
••

i;i fcJiorum,,,,irii)uiniaione confulercy quin Parochos et Vicarios

ad-'


